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SCHREIBEN VON AMMANN [BEAT II . ] ZURLAUBEN AN VALERIO [ DI SALUZZO] ,
CONTE DELLA ΜΑΝΤΑ, "CONSEILLER DE SON A. R. [ KARL EMANUEL
II . ] ET GOUVERNEUR ET LIEUTENANT DU DUC ROYALL DANS LA
VILLE & MARQUISAT DE SALUCES", TURIN

"Je ne me puis Suffisament imaginer pourquoy a ' est que La promptitude des mes

Services est Suivie d ' un Si long deslay ou retardement des effects , des diver¬

ses asseurances & promesses qu ' il vous a plu me faire l ’année passé durant

Vostre séjour en ces Cartiers pour la prorogation de l 'alliance [ - Délia Manta

war von 1635 - 1642 o . Ambassador Savoyens bei den kath . Orten - ] & les pensees

que J ' en ay m ' en ostent l ' oubly , et me consolent avec l ' esperance , que ceste

dilation enfin apportera tant plus de poids a la rémunération et ne Veux croire

qu ’on aye intention de me laisser entre les mains plusieurs papiers me promet¬

tons des gratifications esgalles aux mérités : Sans les effectuer . " Im übri¬

gen stehe man hier [in Zug ] trotz der alles andere denn vorteil¬
haften Zeitenläufen nach wie vor treu zum mit Savoyen geschlos¬
senen Bündnis . Dass dem aber so sei , erachte er als sein ganz
persönliches Verdienst . Angesichts der Tatsache , dass man ihm da¬
für keine [ Geld ]mittel an die Hand gegeben , aber sei dies sicher
keine leichte Sache gewesen . Wie ernst man es hierzulande mit der
Einhaltung seiner Bündnispflichten nehme , lasse sich u . a . daraus
ablesen , dass man eben unlängst ihren in Mailand [ /Spanien ] Dienst
leistenden Hauptleuten befohlen habe , "de ne point mettre pied Sur les
terres de Son A. R. cependant nous entendons des plainctes non petites des nos

[in Savoyen diensttuenden ] Capitaines [Hieronymus ] Stoker & [Kaspar ?] Platman

touchant le deffault des leurs payements et par conséquence Leur entière ruine,

Surquoy Mes seigneurs et supérieurs [Ammann und Rat von Stadt und Amt Zug]



ont prins Subiect d ' en escrire un petit mot a Madame Royalle [gemeint die

Regentin , Christine de France ] , S ’asseurants qu ' elle y pourvoirra , Au reste,

Je Vous diray qu ' apres avoir Servy la Maison Royalle des dix ans en ca Soit

au dernier renouvellement de l 'Alliance [ 1634 ] , [ ou ] permission de la leve , et

autres occurences comme en la Susdicte Sans aucune gratification , J ' auray a

tout le moings ceste consolation , que de l ' avoir faict avec plus d ' affection

et bonne Volonté que null autre dans nos Cartiers , et n ' en desisteray pourtant

pas en attente d ' une favorable responce , que J ' espere de recepuoir Sur ceste
rr

"dm h Stokkcn. siccommmdirnt du, 6c.kn.ybm und muô Jck wtdcn. etn Andtwunt ha-
bm . - Jn doj>6 Smzm [ 1] 6ach, Auch dahumb ein Andtwund und Efn copy myneA
koAAm [Ammann und Rat von Stadt und Amt lug] 6ckn.ybcn6

Konzept , mit zahlreichen Durchstreichungen und Einschüben . Dorsualnotiz eben¬
falls von Beat II . Zurlauben . - AH 8 , 233
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